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es TLM des employés du sec-
teur de la santé regroupaient 
les lésions au dos, à la région 
cervicale, aux membres supé-

rieurs ou aux épaules, de nature in-
flammatoire ou traumatique (ex-
cluant les fractures, luxations, cou-
pures, brûlures). Il s’agissait donc 
des accidents du travail et des mala-
dies professionnelles. Pour les acci-
dents, il y a un événement imprévu 
et soudain, généralement facile à 
identifier. Les maladies sont sou-
vent reliées en revanche à un phé-
nomène d’usure, aux causes moins 
bien définies et qui évoluent habi-
tuellement de façon progressive. 

Les TLM représentent l’ensem-
ble des symptômes causés par le 
travail. Ils vont des inconforts  
locomoteurs aux douleurs reliées  
à certaines activités au travail 
jusqu’à des douleurs incommo-
dantes qui gênent toutes les activi-
tés assez souvent ou tout le temps. 
De nombreuses personnes effec-
tuent leur travail avec un certain 
degré de malaises ou de douleurs. 

À partir de quelle intensité est-il 
approprié de consulter son méde-
cin ? À partir de quel niveau d’in-
tensité le médecin détermine-t-il 
qu’une pathologie est présente, que 
des traitements ou un arrêt de tra-
vail seraient indiqués ? 

Dans sa pratique, Mme Proteau a 
observé que, souvent, la personne 
n’est pas consciente des effets de 
l’usure. Dès qu’on travaille réguliè-
rement aux limites d’amplitudes 
des articulations, on est beaucoup 
plus à risque. Comme cette dentiste 
qui, après trois ans de pratique seu-
lement, lui disait : « Moi, je n’ai pas 
de problème, je vais chez le chiro 
toutes les semaines ! » Mme Pro-
teau a présenté la pyramide de 
l’évolution de douleurs en l’absence 
de prévention. 

La prévention des lésions de type 
TLM consiste principalement à 
trouver la cause des inconforts et 
des douleurs pour éviter la progres-
sion vers le haut de cette pyramide. 
Selon Mme Proteau, pour la plu-
part des TLM, le médicament sera 
plus efficace si les contraintes qui 
en sont la cause sont corrigées. 

Causes des lésions
Les principaux TLM sont causés par 
une combinaison de contraintes : ef-
forts excessifs, postures contrai-
gnantes, gestes répétitifs ou postures 
statiques. L’impact des postures sta-

Causes des inconforts menant  
aux troubles locomoteurs
La prévention des troubles locomoteurs (TLM) au cou, au dos et aux membres supérieurs :  
c’est le thème de la conférence qu’a donnée Rose-Ange Proteau, ergonome, conseillère à l’Association 
paritaire pour la santé et la sécurité du travail du secteur des affaires sociales, lors du récent  
Grand Rendez-vous de la CSST, à Jonquière. En voici quelques éléments. 

 Au sommet de la pyramide, 
pourcentage des travailleurs  

affectés par un TLM.

 Au milieu, les inconforts se 
sont développés en douleurs.

  
 À la base, les inconforts 
affectent un grand nombre  

de personnes sans les 
empêcher de travailler. 

Figure 1
Pyramide de l’évolution des douleurs en l’absence de prévention
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Figure 2
Briser le cercle vicieux des TLM
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Figure 3
Lésions selon les régions du corps et les causes fréquentes
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« SVP, médecins, ne laissez pas tomber les travailleurs ! »
Le Dr Robert Bédard est médecin responsable en santé au travail au CSSS Maria-Chapdelaine, à Dolbeau-Mistassini. Il est aussi clinicien. Voici comment il vit avec ses deux chapeaux.

1 sur 4
Un jour sur quatre, un travailleur perd la vie à 
cause d’un accident du travail; un travailleur se 
blesse au Québec toutes les six minutes.

+ 13 %
Le nombre de travailleurs couverts  
par la CSST entre 2000 et 2010  
(soit plus de 405 000 personnes).

- 37 %
Le nombre d’accidents du travail a baissé de 
37 %; pour les jeunes travailleurs, la baisse 
est de 55 % durant la même période.

90 000
Québécois, chaque année, sont blessés  
sur leur lieu de travail.

Source : CSST, 2011. 
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tiques est moins connu, mais il est 
relié à de nombreuses douleurs au 
cou, au dos et aux épaules. 

Dans le secteur de la santé, les 
deux tiers des lésions se situent au 
dos. Les efforts excessifs sont en 
cause dans 62 % des lésions aux soi-
gnants et 46 % pour le personnel de 
soutien. Les réactions du corps (se 
pencher, s’étirer, se tourner, trébu-
cher, glisser sans tomber) représen-
tent environ le tiers des lésions re-
connues par la CSST.  

Tableau I
Causes des lésions dans le secteur de la santé selon la catégorie 
de personnel en 2008
	 Catégorie 	 Efforts	R éactions	 Chutes	A utres
	 de personnel	 excessifs	 du corps		
	 Soignants 	 62 %	 27 %	 3 %	 8 %
	P ersonnel de soutien	 46 %	 36 %	 7 %	 11 %

«En matière de santé et sécurité au travail, il n’y a pas très longtemps que l’his-
toire s’écrit. Au Québec, ça remonte à 1978, année de la première loi en la ma-
tière. Les choses évoluent lentement, mais avec du recul, on peut se rendre comp-
te de l’utilité de nos actions. Le message passe de plus en plus pour améliorer la 
santé et la sécurité au travail (SST) de nos travailleurs. En bout de ligne, c’est 
payant d’investir en santé sécurité. 

Ce qui m’inquiète, c’est de voir qu’il y a très peu de relève, chez les médecins, 
pour s’occuper de SST. C’est une préoccupation réelle, et il faut trouver des façons 
d’attirer et de retenir des médecins en prévention pour les milieux de travail.

Malaise
Concernant la prise en charge des accidentés du travail, il y a aussi un malaise; ap-
paremment, certaines cliniques vont jusqu’à afficher : « Nous ne traitons pas les 
cas de CSST. »

C’est sûr que ce travail peut à première vue rebuter les docteurs, qui n’aiment pas 
l’administratif, les formulaires, toutes ces nombreuses étapes à franchir. C’est l’irritant 
principal pour eux. Cependant, le médecin en charge est le pivot du suivi des tra-
vailleurs accidentés, selon la loi de la SST. Il est essentiel, pour le travailleur, de pou-
voir compter sur lui. C’est l’une des nombreuses facettes de notre serment d’Hippocra-
te qui, moralement, nous invite à ne pas laisser tomber les patients qui s’adressent à 
nous et comptent sur nous pour les accompagner dans leur démarche. 

Je considère de notre devoir soit de les accompagner, soit de les orienter vers 
une autre ressource adéquate. D’ailleurs, à l’examen, il n’est pas si sorcier de rem-
plir ce rôle et nous sommes les mieux placés pour le jouer. L’attestation, l’évolu-
tion, jusqu’au rapport final, ça va assez bien. Le reste, comme l’évaluation du défi-
cit permanent, est une expertise qui peut s’acquérir, ou on peut le déléguer à un 
collègue.

Alors SVP, médecins, ne laissez pas tomber les travailleurs ! » 

Le saviez-vous ?
	La tête pèse jusqu’à 9 % du 

poids total du corps, un bras  
5,5 % et le tronc 46 % (moyen-
nes pondérées homme/femme);
	En situation penchée vers l’avant 

au moins 50 % du poids est sou-
tenu par les muscles du bas du 
dos; ces muscles retiennent aussi 
le tronc en position assise, pen-
chée vers l’avant; 
	Le danger est augmenté lorsque 

le dos, en plus d’être fléchi, est 
en torsion;
	En position statique, les muscles 

ne devraient pas être contractés 
à plus de 5 % de la force muscu-
laire maximale. 

Source : Rose-Ange Proteau.
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